ART. 11 BIS N° AC27
ASSEMBLEE NATIONALE

6 mai 2026

RELATIVE A L'ORGANISATION, A LA GESTION ET AU FINANCEMENT DU SPORT
PROFESSIONNEL - (N° 1560)

Adopté
N° AC27

AMENDEMENT

présenté par
M. Courbon, M. Houlié, Mme Bregman, Mme Keloua Hachi, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Proenga, Mme Rouaux et les membres du groupe Socialistes et
apparentes

ARTICLE 11 BIS
A la premiére phrase, substituer au mot :
« trois »
le mot :

« SIX ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a donner davantage de temps a la Fédération concernée pour assurer la
transition organisationnelle et juridique entre la Ligue et la nouvelle société de clubs.
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